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Programme de création d'emplois scientifiques et techniques

Le Conseil national de recherches du
Canada (CNRC) a mis en place depuis un
an, un nouveau programme visant à sti-
muler la création d'emplois pour des
diplômés canadiens dans les disciplines
scientifiqueset techniques. Conçu par le
ministre d'Etat aux Sciences et à la
Technologie et le CNRC pour stimuler la
création d'emplois et le développement
technologique, le Programme de création
d'emplois scientifiques et techniques
(CEST) est un complément naturel du
Programme d'aide à la recherche indus-
trielle (PARI), lancé par le CNRC en
1962 et qui connaît un grand succès.

La création du Programme CEST ré-
pond à plusieurs objectifs. Le premier, le
plus évident, vise à créer des emplois
permanents dans le secteur privé pour les
diplômés dans les disciplines scientifiques
et techniques se trouvant en chômage. Au
moment de la mise en oeuvre du Pro-
gramme, un grand nombre de scientifi-
ques et d'ingénieurs nouvellement diplô-
més entraient sur le marché du travail ou
acceptaient des postes dans des domaines
qui n'étaient pas liés à la recherche. Or,
on avait constaté à ce moment-là qu'un
grand nombre des scientifiques en chô-
mage étaient des personnes nouvellement
diplômées manquant d'expérience prati-
que dans le domaine industriel. En finan-
çant une partie du salaire des chercheurs,
le Programme CEST a permis aux compa-
gnies qui n'étaient pas disposées à assu-
mer le coût de la formation de chercheurs
ou qui n'étaient pas en mesure de le faire
d'engager ces personnes alors qu'elles
perfectionnaient leurs connaissances. Ces
chercheurs, encore en formation, ont
bientôt permis la réalisation du second
objectif indirect du programme, soit la
création d'emplois secondaires résultant

produits ou même sur la création d'instal-
lations de contrôle de la qualité pour
permettre à l'entreprise de réduire le
nombre de produits retournés ou rejetés.
Bien que le Programme CEST soit ouvert
à toutes les compagnies intéressées, ce
sont les petites industries qui devraient
continuer de tirer profit des subventions
pour développer leurs installations de
recherche. Pour favoriser l'emploi de
chercheurs en chômage, le Programme
CEST offre une aide atteignant $15 000
par personne employée, et pour une
période maximale d'une année. La com-
pagnie participante doit assumer le coût
des installations de recherche, des bénéfi-
ces marginaux et des autres frais. Les
titres résultant des travaux de recherche
demeurent la propriété exclusive de la
compagnie comme dans le cas de pro-
grammes semblables d'aide à l'industrie.
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Dernière phase de Canada au travail

La quatrième et dernière phase du pro-
gramme Canada au travail disposera de
crédits de $100 millions. Sont admissibles
aux crédits du Programme, les circonscrip-
tions fédérales où le taux de chômage
dépasse 9 p.c. Le montant maximal par
circonscription a été fixé à $3 millions.

Les trois premières phases de Canada
au travail avaient permis de créer 107 000
emplois à court terme qui ont coûté au
gouvernement fédéral $510 millions.
Toutes les circonscriptions fédérales
étaient alors admissibles.

Dans le cas de la dernière phase du
Programme, quatre provinces ne rece-

vront pas de subventions; il s'agit de

l'Ontario, du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta. Cependant, la

création d'emplois dans les collectivités
d'autochtones y atteindra un niveau plus
élevé arâce au Programme d'aide à la
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